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ACTION URGENTE 
LA TURQUIE ORDONNE LA FERMETURE DÉFINITIVE DE CENTAINES D’ONG  
375 associations et organisations non gouvernementales (ONG) déclarées officiellement ont été 
fermées définitivement et leurs avoirs ont été saisis, en vertu du décret exécutif n° 677 adopté le 
22 novembre. Des ONG dont les activités avaient été suspendues le 11 novembre font partie de 
celles qui figurent sur la liste des organisations fermées. Ces fermetures sont injustifiables, 
même au titre de l’état d’urgence. 

Mardi 22 novembre, 375 associations et ONG enregistrées ont dû fermer de manière définitive après l’adoption du 

décret exécutif n° 677. L’article 3 du décret exécutif indique : « Les associations figurant sur la liste qui sont liées à des 
organisations terroristes ou dont le Conseil national de sécurité a déterminé qu’elles appartiennent, adhèrent ou sont 
liées à des structures, des formations ou des groupes agissant contre la sécurité nationale, sont fermées. Les actifs 
financiers des associations sont considérés comme transférés au Trésor, gratuitement, y compris les actes de propriété 
correspondant à d’éventuels locaux, sans aucune restriction. » Le décret comporte une liste complète des ONG faisant 
l’objet d’une fermeture permanente, sur laquelle figurent des dizaines d’organisations nationales et locales de défense 
des droits humains et des droits des femmes, des associations culturelles locales, des associations d’aide aux personnes 
vivant dans la pauvreté, des associations étudiantes, des associations patronales et même des clubs de sport.  

Le décret vise de nombreuses associations dont les activités ont précédemment été suspendues par le ministère de 
l’Intérieur le 11 novembre, y compris l’Association des avocats progressistes (ÇHD), l’Association des avocats pour la 
liberté (ÖHD), dont les membres ont représenté des victimes de torture et d’autres formes de mauvais traitements, 
l’Association des avocats de Mésopotamie (MHD), qui représentait des populations concernées par les couvre-feux dans 
le sud-est du pays, ainsi que l’Association de femmes Van (VAKAD), qui fournit des services aux femmes fuyant la 
violence familiale, et l’une des principales associations turques de défense de l’enfance, Les enfants au programme 
(Gündem Çocuk). Une autre organisation prise pour cible est l’association Sarmaş ık, qui fournit une aide alimentaire et 
dispense des cours à 32 000 personnes à Diyarbakır (sud-est de la Turquie), y compris des personnes déplacées de 
force par l’État. Ces suspensions et maintenant les fermetures ont été annoncées sans que la raison de chacune d’elles 
ne soit précisée, et ne sont pas susceptibles de recours.  

Ces suspensions et fermetures de grande ampleur sont disproportionnées et ne sauraient se justifier, même au titre de 
l’état d’urgence, et constituent une violation des droits aux libertés d’expression et d’association, garantis par le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, auquel la Turquie est partie.  

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS (en turc ou dans votre propre langue) : 

 demandez aux autorités d’abroger le décret n° 677 et de revenir immédiatement sur la décision de fermer ces 

375 associations et ONG déclarées, et de saisir leurs actifs ; 

 exhortez-les à empêcher toute suspension ou fermeture ultérieure d’associations et d’ONG, et de veiller à ce 

que des recours efficaces permettent de contester la légalité de mesures dérogatoires à l’état d’urgence ; 

 demandez-leur de mettre fin aux mesures réprimant l’exercice du droit à la liberté d'association et d'expression. 
 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 4 JANVIER 2017 À : 
Ministre de l’Intérieur 
Mr Süleyman Soylu 
İçiş leri Bakanlığ ı 
Bakanlıklar 
Ankara, Turquie 
Fax : +90 312 418 17 95 
Fax : + 90 312 425 85 09 
Formule d’appel : Dear Minister, / 
Monsieur le Ministre, 
 
 
 

Premier ministre 
Mr Binali Yıldırım 
Vekaletler Caddesi  
Başbakanlık Merkez Bina 
P.K. 06573 
Kızılay / Ankara, Turquie 
Fax : +90 312 403 62 82 
Formule d’appel : Dear Prime 
Minister, / Monsieur le Premier 
ministre, 
 
 

Copies à : 
Commission parlementaire des droits 
humains 
Mr Mustafa Yeneroğ lu 
Commission Chairperson 
TBMM İnsan Hakları İnceleme 
Komisyonu 
Bakanlıklar, 06543 Ankara, Turquie 
Fax : +90 312 420 24 92 

Courriel : insanhaklarikom@tbmm.gov.tr

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Turquie dans votre pays. Insérez les adresses ci-

dessous : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. Ceci est la première mise à jour de 

l’AU 258/16. Pour plus d'informations : https://www.amnesty.org/fr/documents/eur44/5141/2016/fr/. 

 



 

 

ACTION URGENTE 
LA TURQUIE ORDONNE LA FERMETURE DÉFINITIVE DE 
CENTAINES D’ONG  

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Le décret exécutif n° 677, publié au Journal officiel le 22 novembre, comprend la liste complète des ONG et associations 

fermées, situées dans 62 départements et villes à travers le pays. Ce décret prononce par ailleurs la réouverture de 175 des 

1 125 associations et ONG fermées en vertu du décret exécutif n° 667, le premier à avoir été adopté sous l’état d’urgence.  

 

La Turquie est tenue de garantir le droit à la liberté d’expression, qui englobe le droit de chercher, de recevoir et de diffuser des 

informations et des idées de toutes sortes, en vertu de l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

(PIDCP) et de l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH), et de faire respecter le droit à la liberté 

d’association aux termes de l’article 22 du PIDCP et de l’article 11 de la CEDH. Les seules restrictions à l’exercice de ces droits 

qui soient prévues par ces textes sont celles dont il est possible de prouver qu’elles sont nécessaires pour la protection de la 

sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques, ou des droits et libertés d'autrui, et qui sont 

proportionnées au but recherché ; elles doivent en outre interdire toute propagande en faveur de la guerre et les appels à la 

haine constituant une incitation contre des personnes. 

 

Bien qu’il soit possible de déroger aux droits aux libertés d’expression et d’association dans des circonstances exceptionnelles 

et de manière temporaire, le Comité des droits de l’homme a statué que toutes les mesures dérogatoires prises au titre de l’état 

d’urgence devaient s’inscrire strictement dans les limites imposées par la situation. L'impératif consistant à limiter toutes les 

dérogations à ce qui est strictement requis par les exigences de la situation reflète un principe de proportionnalité, qui est 

commun aux pouvoirs de dérogation et de restriction. En outre, les mesures spécifiques prises conformément à la dérogation 

doivent aussi être manifestement nécessaires compte tenu de la situation. 

 

Groupes concernés : 375 associations et ONG déclarées officiellement 

Hommes et femmes 
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